
 

                                                                                      Bretagne, janvier 2026 
 
 
 

Invita'on à l’Assemblée générale ordinaire 2026 de l’ACSB, 

le 8 mars 2026, à Saint-Caradec 

Accueil 10h45, Assemblée générale 11h15 à 12h30 
 
 
Ordre du Jour 
 

1. Saluta5ons 
2. Accepta5on du procès-verbal de l’assemblée générale 2025 
3. Rapport de la Présidence et du Bureau 
4. UASF, Union des associa5ons Suisses de France 
5. Proposi5on d’un règlement interne  
6. Rapport de la trésorière et comptes 2025 
7. Approba5on des comptes 2025 
8. Budget 2026 
9. Ac5vités 2026 
10. Site internet  
11. Divers et proposi5ons individuelles 
12. Date et lieu de la prochaine Assemblée générale à 

 
 
L’AG sera suivie d’un verre d’ami5é et d’une fondue au fromage ! A la place de la fondue, vous 
pouvez choisir un risoSo accompagné d’un produit de saison (végétarien). Une par5cipa5on de 
15.- Euro sera demandée aux membres et de 20.- Euro aux non-membres, les enfants jusqu’à 18 
ans sont nos invités. Les boissons sont incluses, sauf le vin qui est à acheter sur place.  
 
Le délai d’inscrip@on pour le repas est le vendredi 20 février. Pour par5ciper uniquement à l’AG, il 
n’y a pas de délai, ni de frais, mais pour des ques5ons d’organisa5on veuillez-vous inscrire.  
 
Les membres de l’ACSB reçoivent une invita5on plus détaillée, avec des précisions concernant 
l’ordre du Jour, avec les informa5ons nécessaires pour s’inscrire. 
 
Si par contre, vous n’êtes pas (encore) membre, mais que vous souhaitez plus d’informa5ons sur 
l’Associa5on ou qu’une par5cipa5on à l’AG vous intéresse, alors n’hésitez pas à nous envoyer un 
message ! MERCI 


